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Résumé : Ce document présente le plan de travail du Groupe 
consultatif technique pour la période 2023-2026 et précise les 
sources des différentes actions comprises dans le plan de travail. 
La Réunion est invitée à adopter ce document. 
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1. Depuis la deuxième Réunion des Signataires (MOS2, Trondheim, octobre 2015) jusqu’à la 
présente réunion, le travail du Groupe consultatif technique du MdE Rapaces (GCT) a été guidé 
par le plan de travail du Groupe consultatif technique 2016-2020 (voir l’annexe A du document 
UNEP/CMS/Raptors/TAG4/Doc.6.1 [uniquement disponible en anglais]).  
 

2. Lors de la cinquième Réunion du Groupe consultatif technique (TAG5, en ligne, décembre 2022), 
l’Unité de coordination a présenté une proposition de plan de travail de suivi, c’est-à-dire un plan 
de travail du GCT pour la période 2023-2026 (voir le document UNEP/CMS/Raptors/TAG5/Doc.2 
[uniquement disponible en anglais]). Les membres du GCT ont discuté de cette proposition lors 
de la réunion, acceptant que l’Unité de coordination y apporte certaines modifications et fasse 
circuler une version révisée du document pour approbation par le Groupe après la réunion (voir 
le document UNEP/CMS/RAPTORS/TAG5/Report [uniquement disponible en anglais]). 
 

3. Le plan de travail du GCT 2023-2026, approuvé par le GCT à la suite de la TAG5, est présenté 
à l’annexe 1 ci-dessous. Ce document rassemble les actions pertinentes du GCT qui sont prévues 
dans les documents suivants :  
 

(a) actions non mises en œuvre figurant dans le plan de travail du GCT 2016-2020 qui sont 
toujours considérées comme pertinentes ;  

(b) mandat du GCT ;  
(c) Règlement intérieur des Réunions des Signataires du MdE Rapaces, telles qu’adoptées 

par la MOS2 (voir l’annexe I du document UNEP/CMS/Raptors/MOS2/Report) ;  
(d) Actions convenues lors de la quatrième Réunion du Groupe consultatif technique du 

MdE Rapaces (TAG4, en ligne, décembre 2021 ; voir le document 
UNEP/CMS/Raptors/TAG4/Report [disponible uniquement en anglais]) ;  

(e) Activités contenues dans le tableau 2 du Plan d’action du MdE Rapaces, tel que revu et 
mis à jour suite à la réunion TAG4 (voir le paragraphe 388 du document 
UNEP/CMS/Raptors/TAG4/Report [disponible uniquement en anglais]). 

 
Action requise 
 

4. La Réunion est invitée à : 
(a) Adopter le plan de travail du GCT 2023-2026 figurant à l’annexe 1 du présent document, 

qui a été approuvé par le GCT ; 
(b) Demander à l’Unité de coordination d’assurer la mise à jour nécessaire de la colonne « 

mandat » du plan de travail, afin qu’elle soit conforme aux résultats adoptés lors de la 
présente réunion ; et 

(c) Inviter le GCT à identifier les « responsables » et les « contributeurs » appropriés pour 
la mise en œuvre de chaque action du plan de travail dans les meilleurs délais. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.cms.int/raptors/fr/node/23199
https://www.cms.int/raptors/fr/node/23687
https://www.cms.int/raptors/fr/node/23784
https://www.cms.int/raptors/fr/document/rapport-de-la-deuxi%C3%A8me-r%C3%A9union-des-signataires-du-mde-rapaces
https://www.cms.int/raptors/fr/node/23370
https://www.cms.int/raptors/fr/node/23370
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ANNEXE 1 
Plan de travail du Groupe consultatif technique 2023-2026 

 

Mandat1 Action Résultats attendus 

Responsable 
(R) et 
contributeur 
(C) 

Niveau 
de 
priorité 

Finance
ment 
nécessai
re (USD) 

▪ Mandat 
4(b)  

▪ RI 16(2)  

1. Veiller à ce que les modifications de la 
taxonomie ou de l’état de conservation et les 
connaissances sur les déplacements des 
rapaces migrateurs soient prises en 
considération dans les listes du MdE Rapaces. 

Amendements aux annexes 
1, 2 et 3 (tableau 1 et tableau 
3) proposés à la Réunion des 
Signataires. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

~30 000 

▪ ROP 
16.3(c) 

2. Examiner les propositions soumises à la 
Réunion des Signataires pour l’inscription 
d’espèces à l’annexe 1 du MdE. 

Commentaires écrits sur 
chaque proposition déposée 
par les Signataires. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

~4 000 

▪ ROP 
16.3(c) 

3. Examiner les propositions soumises à la 
Réunion des Signataires en vue de l’inclusion 
de sites dans le tableau 3 du plan d’action du 
MdE. 

Commentaires écrits sur 
chaque proposition déposée 
par les Signataires. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

~7 000 

▪ Mandat 
4(a) 

4. Fournir des conseils scientifiques et techniques 
sur les questions portées à l’attention du GCT 
par les Signataires et relatives aux éléments 
suivants : activités de conservation et de gestion 
et promulgation d’orientations, et renforcement 
des capacités en vue de l’élaboration 
d’orientations, de bonnes pratiques et d’autres 
activités. 

À déterminer en fonction des 
demandes des Signataires. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(d) 

5. Rendre compte à la Réunion des Signataires 
des activités du GCT. 

Soumission dans les délais 
d’un rapport à la Réunion des 
Signataires.  

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

- 

 
1 Mandat = Mandat du GCT ; RI = Règlement intérieur des Réunions des Signataires du MdE Rapaces ; Tableau 2 = Tableau 2 du Plan d’action 
du MdE Rapaces.  
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▪ Tableau 2, 
activité 5.1 
et activité 7  

6. Apporter une expertise technique sur les 
rapaces aux travaux des groupes de travail de la 
CMS. 

Fourniture de conseils par le 
GCT au groupe de travail 
principal et au groupe de 
travail sur l’abattage, le 
prélèvement et le commerce 
illégaux d’oiseaux migrateurs 
en Méditerranée. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

- 

Partage des résultats des 
réunions des groupes de 
travail de la CMS avec les 
Signataires. 

L : 
C : 

Activité 
principa
le 

- 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 5.1 

7. Contribuer au groupe de travail sur l’énergie de 
la CMS et veiller à ce que l’incidence potentielle 
des infrastructures de production et de 
distribution d’énergie sur les rapaces soit 
correctement prise en considération. 

Contribution du GCT aux 
documents du groupe de 
travail sur l’énergie, le cas 
échéant. 

L : 
C : membres 
du GCT 

Activité 
principa
le 

- 

▪ Mandat 
4(b) 

▪ Tableau 2, 
activité 1.1 

8. Contrôler la cohérence entre le statut sur la Liste 
rouge de l’UICN, la catégorie du tableau 1 et 
l’inscription des espèces à l’annexe de la CMS. 

Liste des espèces éligibles à 
l’inscription à l’annexe I ou II 
de la CMS. 

L : 
C : 

Très 
élevé 

~1 500 

▪ Mandat 
4(b)  

9. Clarifier les critères d’inclusion d’une espèce 
dans la catégorie 2 du tableau 1 du plan d’action 
du MdE. 

Document de travail en vue 
de diriger la discussion du 
GCT visant à clarifier ce qui 
devrait être considéré comme 
une « évaluation régionale ».  

L : 
C : 

Très 
élevé  

~5 000 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 1.2 

▪ Tableau 2, 
activité 1.2 
et activité 
1.3 

10. Soutenir les évaluations visant à déterminer si la 
législation nationale protège les oiseaux de 
proie de manière appropriée. 

Soutien à la clarification de la 
définition de la protection 
juridique. 
Soutien à l’identification d’un 
format adéquat pour les 
orientations législatives à 
destination des Signataires. 
Soutien à l’examen de la 
législation nationale sur la 
protection des espèces 
(indicateur).  

L : tous les 
membres du 
GCT 
C : tous les 
membres du 
GCT 

Haut 
À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 3.1 

11. Soutenir l’évaluation de la répartition, de la 
conservation et de la protection des habitats 
importants pour les rapaces migrateurs. 

Contributions au projet « 
Évaluation de l’état des 
principaux habitats d’oiseaux 
». 

L :  
C : 

Haut 
À 
détermin
er 
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▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 3.2  

12. Fournir aux Signataires des conseils sur 
l’approche par zones de sécurité pour les 
rapaces migrateurs. 

Document d’orientation sur 
les zones de sécurité pour les 
rapaces migrateurs. 

L : 
C : André 
Botha 

Faible - 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 3.2 

13. Recenser les lacunes en matière d’information 
sur les principales zones de reproduction, 
d’escale et de ravitaillement, les goulots 
d’étranglement et les autres sites de 
rassemblement et de non-reproduction le long 
des voies de migration des rapaces. 

Analyse du réseau de sites 
couvrant toutes les espèces 
pertinentes de l’annexe I (en 
tenant compte des données 
de suivi par satellite). 

L : 
C : 

Très 
élevé 

~60 000 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 3.2 

14. Produire des orientations sur la protection 
efficace des habitats et des sites. 

Orientations relatives à 
l’évaluation de l’efficacité de 
la protection juridique des 
sites et des habitats 
(indicateur). 

L : 
C : 

Moyen 
À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(b) 

▪ Tableau 2, 
activité 3.2 
et activité 
6.1 

15. Évaluer le statut de protection des sites 
énumérés dans le tableau 3 du plan d’action et 
leur efficacité en matière de conservation des 
rapaces migrateurs.  

Contribution au Rapport 
d’évaluation de l’état de 
conservation de la MOS4 par 
l’intermédiaire d’un aperçu de 
la protection des sites 
d’importance internationale 
pour les rapaces et d’une 
mesure de son efficacité. 

L : 
C : 

Très 
élevé 

~9 000, 
en 
fonction 
des 
sources 
de 
données 
utilisées 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 4 

16. Évaluer et fournir des recommandations sur la 
valeur des nouvelles technologies, y compris le 
suivi par satellite, afin d’évaluer la mortalité et de 
recenser les causes de mortalité, les sites 
importants, l’aire de répartition et les voies de 
migration.  

Collecte d’informations sur la 
valeur du marquage par 
satellite et l’utilisation de 
drones. 

L :  
C : 

Haut 
À 
détermin
er 

Informations sur la mortalité 
incluses périodiquement 
(c’est-à-dire lorsque de 
nouvelles informations 
importantes sont disponibles) 
dans le Rapport d’évaluation 
de l’état de conservation. 

L :  
C : 

Très 
élevé 

~5 000 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 4.1 

17. Fournir des orientations sur les méthodes 
d’évaluation des menaces nationales. 

Orientations sur la manière 
d’évaluer les menaces au 
niveau national (indicateur). 

L : 
C : 

Moyen 
À 
détermin
er 
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▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 4.1 

18. Étudier l’impact sur les rapaces des 
programmes de lutte contre les criquets et les 
quéléas. 

Documentsl d’information sur 
les programmes de lutte 
contre les criquets ou les 
quéléas.  
Collaboration avec la FAO en 
vue de promouvoir l’accès 
aux données susceptibles 
d’être utilisées pour les 
évaluations d’impact. 

L : 
C : 

Haut 
À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 4.1 

19. Rassembler et diffuser des informations sur 
l’étendue des effets des changements 
climatiques sur les rapaces, leurs habitats et 
leurs proies. 

Documents d’information sur 
les effets des changements 
climatiques sur les rapaces, 
leurs habitats et leurs proies. 
Prise en considération des 
travaux du Joint Nature 
Conservation Committee sur 
les changements climatiques 
et la migration, ainsi que les 
résultats de l’atelier sur « La 
migration des oiseaux et les 
changements climatiques » 
organisé par Navarra 
Environmental Management 
le 31 mars 2022, et tout 
travail entrepris par la CMS à 
ce sujet. 

L : Matyas 
Prommer 
C : 

Très 
élevé 

À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 6.2 

20. Soutenir l’élaboration d’orientations relatives à la 
surveillance nationale des rapaces. 

Soutien à l’examen des 
protocoles et programmes de 
surveillance nationaux 
existants (indicateur), en 
mettant l’accent sur l’Asie. 

L : 
C : 

Haut 
À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 4.1 
et activité 
6.1  

21. Surveiller l’état de conservation des rapaces 
migrateurs inscrits à l’annexe 1. 

Rapport d’évaluation de l’état 
de conservation à chaque 
Réunion des Signataires. 

L : 
C : 

Très 
élevé 

~18 000 
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▪ Mandat 
4(b) 

22. Rassembler des orientations relatives aux 
meilleures pratiques concernant l’utilisation de 
balises satellitaires et de drones pour la 
surveillance des rapaces. 

Documents d'orientation sur 
l'utilisation sur le terrain du 
suivi par satellite et d'autres 
technologies pour la 
conservation des rapaces. 

L :  
C : 

Haut 
À 
détermin
er 

▪ Tableau 2, 
activité 6.3 

23. Fournir des orientations et partager des 
informations sur la manière de recenser les 
besoins en matière de recherche liée à la 
conservation.  

Examen des cadres et 
plateformes de recherche 
prioritaires existants 
(indicateur). 

L : 
C : 

Faible 
À 
détermin
er 

▪ Mandat 
4(a)  

24. Fournir des conseils sur les questions relatives à 
la conservation des rapaces, y compris en 
réponse à la crise du climat et de la biodiversité. 

Document d’analyse 
prospective. 

L : 
C : 

Haut 
~15 000 

 

▪ Mandat 
4(b) 

25. Rassembler et diffuser des orientations relatives 
aux programmes de réintroduction des rapaces 
et promouvoir leur application. 

Prise en considération de 
tous les travaux pertinents 
déjà publiés par l’UICN et 
Cambridge Press. 

L : 
C : 

Haut - 

▪ Tableau 2, 
activité 7.1 

26. Contribuer au suivi des activités de 
sensibilisation liées à la migration des rapaces 
et aux menaces qui pèsent sur eux. 

Élaboration d’un sous-
indicateur spécifique aux 
rapaces pour le baromètre de 
la biodiversité du Partenariat 
sur les indicateurs de 
biodiversité (indicateur). 

L : 
C : 

Faible 
À 
détermin
er 

▪ Tableau 2, 
activité 7.2 

27. Contribuer au suivi des activités de 
sensibilisation dans les goulots d’étranglement 
de migration des rapaces. 

Soutien à l’élaboration de 
termes de référence pour les 
enquêtes sur les activités de 
sensibilisation (indicateur). 

L : 
C : 

Faible - 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 6.2, 
activité 7.2, 
activité 8.1, 
et activité 
8.2 

28. Contribuer à l’élaboration d’un projet de 
surveillance des goulots d’étranglement de la 
voie de migration Afrique de l’Est-Eurasie. 

Conseils sur la justification et 
le projet de concept pour la 
surveillance et le 
renforcement des capacités 
et de la sensibilisation le long 
de la voie de migration.   

L : 
C : 

Haut - 

▪ Mandat 
4(a) 

▪ Tableau 2, 
activité 9.1 

29. Élaborer des mécanismes de partage des 
données sur les rapaces susceptibles de 
contribuer aux objectifs du MdE. 

Orientations relatives aux 
bonnes pratiques en matière 
de partage de données 
tenant compte des synergies 
avec le travail de BirdLife. 

L : 
C : 

Moyen 
À 
détermin
er 

 


